


Charte du conducteur sur l’Ile d’Arz 
 

 
 Je m’engage à privilégier les déplacements doux. 
 
 Je m’engage à n’uƟliser mon véhicule qu’en cas de stricte nécessité, liée 

au moƟf de l’autorisaƟon. 
 
  Je m’engage à ne pas uƟliser mon véhicule professionnel pour des moƟfs 

personnels. 
 

 Je m’engage à ne pas staƟonner mon véhicule dans l’espace public à 
chaque fois que cela est possible. 

 
 Je m’engage à respecter la limitaƟon de vitesse et à être extrêmement 

aƩenƟf aux vélos et aux piétons. 
 

 Je m’engage à rapporter mon véhicule sur le conƟnent dès que je n’en ai 
plus l’uƟlité sur l’île. 

 
  Je m’engage à veiller, en tant que chef d’entreprise, au bon respect de 

ceƩe charte par chacun des conducteurs de mes véhicules. 
 
Fait à l’Ile d’Arz le  
 
 

Nom : 
 
Prénom : 
 
Entreprise : 
 
Signature 


